
Contrôle des finances Rapport d’activité 
Avant-propos 

2025 

 
 

 
 

1/42  

Rapport d’activité 2025 
 

  



Contrôle des finances Rapport d’activité 
Avant-propos 

2025 

 
 

 
 

2/42  

 Avant-propos 

L’année compte quatre sessions parlementaires, pendant lesquelles les 

membres du Grand Conseil délibèrent et débattent des lois, des modifica-

tions constitutionnelles, des budgets et de bien d’autres dossiers impor-

tants. Pour le Contrôle des finances et pour moi en particulier, la session 

qui a eu lieu en été 2025 a fait date. En effet, c’est lors de cette session, 

le 4 juin 2025, que le Grand Conseil m’a élue cheffe du Contrôle des fi-

nances. L’assermentation qui a suivi a été un grand honneur et un moment 

qui restera à jamais gravé dans ma mémoire. Les applaudissements des 

160 parlementaires qui m’ont accueillie à la tête du Contrôle des finances 

ont été pour moi une extraordinaire marque de reconnaissance. Aussi mes 

vifs remerciements vont-ils au Grand Conseil pour la confiance accordée. 

Je me réjouis beaucoup d’apporter mon soutien à ce dernier, au Conseil-

exécutif, à la Justice ainsi qu’à l’administration, avec le précieux concours 

de mon équipe, et de renforcer ainsi la confiance des citoyennes et des 

citoyens envers le canton et ses organes. 

Sans les collaboratrices et collaborateurs du Contrôle des finances et sans 

leur travail d’équipe hors pair, le Contrôle des finances ne serait pas en 

mesure de fournir des constats et des rapports d’audit de qualité. D’où les 

vifs remerciements que je souhaite adresser à chaque membre de mon 

équipe. Ce que c’est que de vouer son temps à la tâche et aux objectifs 

que nous avons, elles et ils le montrent par leur engagement, leur compé-

tence professionnelle et leur esprit de cohésion. Grâce au soutien mutuel, 

à leur motivation et à leur état d’esprit, elles et ils assurent des prestations 

de haut niveau jour après jour. Je suis très heureuse de pouvoir assumer, 

avec le concours de mon équipe, ce rôle de surveillance des finances qui 

revient à l’organe indépendant qu’est le Contrôle des finances, et me ré-

jouis de contribuer à soutenir et à façonner l’avenir du canton. 

Enfin, c’est à mon prédécesseur, Thomas Remund, que vont mes plus vifs 

remerciements. Son rôle au sein du Contrôle des finances a été détermi-

nant tout au long de ces quinze dernières années. Exerçant son métier 

avec ferveur, Thomas Remund a contribué à forger l’image du Contrôle 

des finances, aujourd’hui perçu comme une institution solide, compétente 

et vectrice de confiance dans le canton de Berne. Aussi le Contrôle des 

finances peut-il se targuer d’être un partenaire au professionnalisme re-

connu et apprécié par nos collègues de la Confédération, des cantons 

ainsi que des villes. Le 31 décembre 2025, Thomas Remund a passé le 

témoin pour prendre une retraite bien méritée. Nous lui souhaitons tout le 

meilleur pour cette nouvelle étape de vie et beaucoup de plaisir maintenant 

qu’il s’apprête à renouer avec une grande disponibilité pour ses loisirs, et 

surtout de rester en bonne santé. 

 

Andrea Huber 

Cheffe du Contrôle des finances 
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1 En bref 
 

L’année écoulée a été féconde pour le Contrôle des finances qui a pro-

duit 119 rapports de révision. Il a adressé un grand nombre de recomman-

dations pertinentes aux entités contrôlées et, ainsi, fourni son appui à l’ad-

ministration et aux organes politiques dans leurs tâches. 

En 2025, le Contrôle des finances a procédé à plusieurs révisions de la 

clôture des comptes (canton, établissements cantonaux et mandats). Des 

audits de surveillance financière ont été réalisés au sein de l’administration 

cantonale ainsi qu’auprès des bénéficiaires de subventions cantonales. 

L’évaluation de la régularité des flux financiers et de la mise en œuvre des 

exigences légales a été centrale au sein des audits de surveillance finan-

cière menés à bien. 

En 2025, l’un des grands axes de l’activité d’audit a concerné le domaine 

de la santé. Le but affiché était de renforcer la surveillance du canton sur 

les hôpitaux répertoriés. La focale a également été mise sur l’évaluation 

des modalités garantissant les soins de base dans le domaine de la psy-

chiatrie. Deux contrôles extraordinaires ont eu lieu sur mandat de la Com-

mission de gestion (CGes) et de la Direction des travaux publics et des 

transports (DTT). Dans le domaine de l’informatique, plusieurs audits ont 

été effectués concernant les structures, les contrôles des applications, les 

projets de numérisation et la sécurité technique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

KPMG a réalisé, à la demande du Comité Contrôle des finances, une éva-

luation de la qualité et de la performance des travaux effectués par le Con-

trôle des finances, dont les conclusions indiquent que les exigences lé-

gales et prescriptions en vigueur dans la profession ont été pleinement 

respectées. 

89
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119 rapports de révision 2025
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2 Thèmes principaux  
 

Activités de révision prioritaires en 2025 

Les révisions prioritaires définies dans la planification annuelle ont con-

cerné trois domaines. Ont été élevés au rang de priorité, la mise en œuvre 

de mesures qui a fait suite à l’introduction, en 2023, de SAP, ainsi que le 

transfert de canton de Moutier, mais aussi le secteur de la santé, pour 

lequel diverses activités d’audit étaient prévues en raison des hauts 

risques financiers dans le domaine les soins hospitaliers. 

Les activités d’audit prévues ont pu être réalisées dans une large mesure. 

Les enseignements tirés dans le domaine de la santé sont consignés au 

point 4.6. 

L’introduction de SAP au 1er janvier 2023 a eu des répercussions impor-

tantes sur l’ensemble de l’administration, sur les processus ainsi que sur 

les compétences. Deux ans après le déploiement de SAP, le constat du 

Contrôle des finances est que des optimisations ont été réalisées et que 

les processus opérationnels sont à présent bien rodés. Des problèmes 

subsistent toutefois en ce qui concerne le suivi des flux de valeurs, des 

charges de personnel entre le module de gestion du personnel et le mo-

dule de comptabilité financière (cf. explications au point 3 concernant la 

réserve de l’opinion d’audit sur les comptes annuels du canton au 31 dé-

cembre 2024). 

Le transfert de canton de Moutier au 1er janvier 2026 a des répercussions 

budgétaires pour le canton. Les négociations entre les gouvernements 

cantonaux de Berne et du Jura concernant ce changement ont pu être 

closes en décembre 2025. Le concordat de Moutier ainsi que 32 accords 

d’exécution règlent le transfert organisationnel et patrimonial de la com-

mune. L’examen du bilan de la « scission » au 1er janvier 2026 n’a pas 

encore été mené à bien. Aussi le Contrôle des finances procédera-t-il à 

une première évaluation au printemps 2026 dans le cadre de révision de 

la clôture des comptes au 31 décembre 2025. 

Contrôle extraordinaire de Tavannes Machines 

Sur mandat de la CGes, le Contrôle des finances a effectué un contrôle 

extraordinaire du nouveau centre administratif prévu dans le Jura bernois. 

Dans le cadre du projet « Avenir Berne romande », la DTT s’emploie à la 

réalisation de l’acquisition et du projet de construction de l’immeuble « Ta-

vannes Machines » (TVM). Le contrôle extraordinaire a porté sur plusieurs 

aspects : l’étude du site et de la construction, la planification et l’élabora-

tion du projet, le calendrier, le rapport coûts/bénéfices du projet, l’utilisation 

du crédit ainsi que la conformité de cette acquisition avec la loi. Le Contrôle 

des finances a formulé plusieurs recommandations à l’adresse de la 

CGes. Il constate ainsi que la rentabilité du nouveau centre administratif 

n’a pas été suffisamment prise en considération et que la réflexion en rap-

port avec le regroupement de l’administration, par exemple sur un site can-

tonal existant ou dans une nouvelle construction, aurait dû être mieux prise 

en compte et pondérée.  
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Projet Nevo/Rialto 

En 2018, le Contrôle des finances a examiné pour la première fois le projet 

TIC Nevo/Rialto de la Police cantonale bernoise et du Ministère public. 

L’idée qui a présidé au choix de ce nouveau système de traitement des 

dossiers et de gestion des affaires était notamment de créer un pont nu-

mérique entre le Ministère public et la Police cantonale bernoise. Or, de-

puis 2021, le Contrôle des finances n’a eu de cesse d’attirer l’attention sur 

les risques élevés du projet dans ses rapports trimestriels aux commis-

sions de surveillance et au Conseil-exécutif. 

Depuis la mi-décembre 2025, l’échec de ce projet Nevo/Rialto ne fait plus 

de doute. Le Contrôle des finances entend continuer à suivre ce projet, ou 

plus précisément la cessation programmée de celui-ci. 

Dépôt pour la première fois d’une motion sur la base d’un constat du 

Contrôle des finances par la CFin 

En 2022, le Contrôle des finances a informé les commissions de surveil-

lance et le Conseil-exécutif que selon lui la base légale est insuffisante 

pour soutenir (indirectement) l’association BeLEARN. Aussi n’est-il pas du 

tout envisageable juridiquement, d’après le Contrôle des finances, de dé-

léguer des compétences en matière de dépenses au Conseil-exécutif, car 

il s’agit d’une attribution dévolue au Grand Conseil. 

Le 12 mars 2025, la Commission des finances du Grand Conseil a déposé 

une motion, laquelle motion abonde dans le sens du Contrôle des fi-

nances. Celle-ci demande au Conseil-exécutif de créer une base légale 

suffisante pour l’octroi d’une subvention dans le domaine des hautes 

écoles et de soumettre les subventions accordées dans ce contexte à l’ap-

probation du Grand Conseil. Le Grand Conseil a approuvé ladite motion 

lors de la session d’automne 2025 en chargeant le Conseil-exécutif de 

créer une base légale et, dans l’intervalle, de soumettre les décisions de 

dépenses à l’approbation du Grand Conseil. 
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3 Révisions de clôture des 
comptes 
 

 

Les révisions de clôture des comptes effectuées par le Contrôle des fi-

nances englobent, outre les comptes annuels du canton, ceux de l’Univer-

sité de Berne, de la Haute école spécialisée bernoise (BFH), de la Haute 

école pédagogique germanophone (PHBern), du Centre interrégional de 

perfectionnement de Tramelan (CIP) ainsi que de 14 mandats. Les révi-

sions de clôture des comptes au 31 décembre 2024 auprès du canton et 

de ses établissements ont eu lieu conformément aux différentes disposi-

tions légales, et s’appuient sur les normes suisses d’audit des états finan-

ciers (NA-CH) en vigueur. Pour ce qui concerne les mandats, les révisions 

se sont basées en règle générale sur la norme du contrôle restreint ou sur 

la norme suisse d’audit 910 (audit des états financiers). 

 

54%40%

6%

Allocation des ressources 
Révisions de la clôture des comptes

Canton

Établissements

Mandats
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Un peu plus de la moitié des ressources consacrées aux révisions de la 

clôture des comptes est allouée aux comptes annuels du canton. La révi-

sion de la clôture des comptes des quatre établissements mobilise près 

d’un tiers des ressources. 

Le Contrôle des finances a clôturé la révision des comptes annuels du 

canton au 31 décembre 2024 avec la publication de son rapport du 

19 mars 20251. Tout comme ce fut le cas l’année passée, le Contrôle des 

finances a fait les deux constats suivants qui entraînent une modification 

de l’opinion d’audit (opinion d’audit avec réserve). 

• En raison des flux de valeurs parfois impossibles à retracer entre SAP 

HCM et SAP FI/CO, le Contrôle des finances n’a pas été en mesure 

d’évaluer si les charges de personnel avaient été présentées de ma-

nière correcte et exhaustive dans la comptabilité financière. De même, 

la fiabilité des produits et des groupes de produits n’a pu être évaluée 

que partiellement. Étant donné le volume et la complexité des transac-

tions/indemnités, la manière dont étaient présentés la comptabilité et 

le contrôle de gestion n’était pas adaptée aux flux de valeurs dans le 

domaine du personnel. 

• Au niveau cantonal, les bilans, comptes de résultats et comptes des 

investissements des offices ainsi que des financements spéciaux ap-

paraissent dans le centre de profit. Une perspective d’ensemble par 

unité comptable ainsi qu’un rapprochement entre tous les centres de 

profit au niveau du bilan, du compte de résultats et du compte des 

investissements fait défaut. L’Administration des finances a initié des 

travaux de rectification, mais ceux-ci ne sont pas encore parachevés, 

raison pour laquelle ils n’ont pas encore déployés tous leurs effets. Il 

subsiste des écritures comptables qui sont pour partie difficiles à com-

prendre entre différents centres de profit au sein d’une seule et même 

unité comptable ; cela concerne les comptes dits « de fractionnement 

de documents », les comptes courants et les comptes de transfert. Il 

existe également des centres de profit techniques qui présentent des 

positions et des soldes non apurés d’un montant important au 31 dé-

cembre 2024. En particulier, en ce qui concerne les financements spé-

ciaux qui passent par des centres de profit, l’utilisation des fonds à des 

fins déterminées, telle que prescrite par la loi, n’est pas garantie pour 

les différents fonds. 

Nonobstant l’opinion d’audit avec réserve, le Contrôle des finances a re-

commandé l’approbation des comptes annuels au 31 décembre 2024. 

En vertu de la loi, le Contrôle des finances est le service de révision de 

l’Université, de la Haute école spécialisée bernoise et de la Haute école 

pédagogique germanophone (PHBern). En mars et avril 2025, le Contrôle 

des finances a rendu un rapport sur la révision de la clôture des comptes 

au 31 décembre 20242. Les rapports exhaustifs sur la révision de la clô-

ture des comptes au 31 décembre 2024 ont fourni des informations détail-

lées sur les résultats des contrôles aux organes de direction des hautes 

écoles ainsi qu’à la Direction de l’instruction publique et de la culture (INC). 

 
1 L’opinion d’audit du Contrôle des finances est publiée dans le volume 1 du rapport de gestion 2024 du canton. 
2 Les opinions d’audit du Contrôle des finances relatives aux trois hautes écoles ont été publiées dans leur rapport de 

gestion respectif. 

https://www.fin.be.ch/fr/start/themen/Finanzen/Geschaeftsbericht.html
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Le Contrôle des finances a recommandé au Conseil-exécutif d’approuver 

chacun des trois comptes annuels. 

Les différentes lois sur les hautes écoles prévoient l’obligation pour le Con-

trôle des finances d’évaluer le risque financier encouru par le canton de 

Berne. En ce qui concerne la Haute école pédagogique germanophone 

(PHBern), le Contrôle des finances a de nouveau attiré l’attention du Con-

seil-exécutif sur le risque financier accru pour le canton en tant que pro-

priétaire. Depuis plusieurs années, la situation de la PHBern est tendue 

sur le plan financier et des recettes. Pour différents motifs, la PHBern a 

enregistré une nouvelle dégradation de son résultat dans ses 

comptes 2024 ; une amélioration durable de la situation en matière de 

fonds propres semble également difficile vu les circonstances actuelles. 

Le Conseil-exécutif a décidé le 3 décembre 2025 de remédier au sous-

financement structurel de la PHBern3. Cette décision comprend différentes 

mesures financières. L’espoir que caresse le Conseil-exécutif est de voir 

la PHBern afficher, grâce à ces mesures, un capital propre non pas négatif 

mais positif d’ici 2028, le préalable à cela étant des conditions-cadres 

stables ainsi qu’un nombre d’étudiantes et d’étudiants qui n’augmente pas 

plus que la moyenne. Ainsi, la situation de la PHBern se détendrait sur le 

plan financier et des recettes à moyen terme. 

 
3 Cf. ACE 1326/2025 relatif à la convention de prestations de la PHBern adoptée par le Conseil-exécutif 
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4 Surveillance des finances 

4.1 Généralités  

 

La surveillance financière par le Contrôle des finances englobe le contrôle 

de la régularité, de la légalité et de l’efficience économique de la mise en 

œuvre du budget de l’administration cantonale. Pour les organisations qui 

touchent des subventions, la surveillance financière porte sur la régularité 

et la légalité de la gestion financière, ainsi que sur l’utilisation appropriée 

des moyens. Le Contrôle des finances affecte environ 70 % de ses res-

sources en personnel aux audits de surveillance financière. La diversité 

des tâches propres au canton – de la construction à la sécurité, en passant 

par la santé publique, l’économie, l’éducation, les finances et l’informa-

tique, sans oublier les nombreux bénéficiaires de subventions dans les 

domaines les plus divers – rend les audits de surveillance particulièrement 

intéressants, mais aussi exigeants. Les ressources affectées par Direction 

sont fonction du risque, du programme annuel d’audit ainsi que de la com-

plexité et du volume des flux financiers au sein de chaque domaine. 
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4 Surveillance des finances 

4.2 Direction des travaux pu-
blics et des transports  

 

Chaque année, la Direction des travaux publics et des transports (DTT) 

investit plusieurs centaines de millions de francs dans les infrastructures 

cantonales du bâtiment et du génie civil. En outre, elle supervise les trans-

ports publics (régionaux et locaux) et verse des subventions aux entre-

prises de transport. L’Office des eaux et des déchets s’occupe des aspects 

liés à l’eau, aux eaux usées et aux déchets. 

En 2025, le Contrôle des finances a rédigé 14 rapports de révision à l’at-

tention de la DTT. L’accent a été mis sur les sept audits de projets de 

construction. Par ailleurs, le Contrôle des finances a réalisé des audits 

portant sur les processus de construction ainsi que des audits de surveil-

lance financière portant sur les flux de valeurs. Sur mandat de la DTT, le 

Contrôle des finances a en outre effectué un contrôle extraordinaire sur 

l’affaire de crédit « Anet/Lindenhof, établissement pénitentiaire de Witz-

wil ». 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 

de la DTT : 

Contrôle des subventions cantonales à BERNMOBIL – extension du 

dépôt de tramways de la Bolligenstrasse (DTT-OTP) 

Le Contrôle des finances a effectué auprès de l’Office des transports pu-

blics et de la coordination des transports (OTP) et de BERNMOBIL un con-

trôle de la subvention relative à l’extension du dépôt de tramways de la 

Bolligenstrasse (part du canton et de la commune : 47 millions de francs). 

L’impression qui s’en dégage est bonne eu égard à la conformité à la loi 

et à l’adéquation de l’affectation des ressources par BERNMOBIL. Il fau-

drait faire en sorte que le financement des investissements dans le trafic 

local (dont fait partie l’extension du dépôt de tramways) soit précisé dans 

les bases légales afin d’exclure les financements multiples. Celles-ci sont 

également insuffisantes en ce qui concerne le financement des installa-

tions photovoltaïques. 
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Contrôle extraordinaire de l’affaire de crédit « Anet/Lindenhof, éta-

blissement pénitentiaire de Witzwil » (DTT) 

Sur mandat de la DTT, le Contrôle des finances a réalisé un contrôle ex-

traordinaire de l’affaire de crédit « Anet/Lindenhof, établissement péniten-

tiaire de Witzwil » portant sur un volume de rénovation d’un montant 

de 58,2 millions de francs. Cette rénovation a occasionné des coûts sup-

plémentaires s’élevant à 4,8 millions de francs. Au moment de l’approba-

tion du crédit supplémentaire, les engagements de prestations avaient 

déjà été pris et l’enveloppe prévue à cet effet avait d’ores et déjà été en 

grande partie dépensée. La DTT a chargé le Contrôle des finances d’ap-

porter son éclairage, dans le cadre d’un contrôle extraordinaire, sur la na-

ture des circonstances qui ont entraîné le dépôt trop tardif de la demande 

de crédit supplémentaire et de formuler des recommandations afin que 

cela ne se reproduise plus à l’avenir. 

Le Contrôle des finances a fait des recommandations à la DTT. Celles-ci 

portent notamment sur des améliorations d’ordre organisationnel et procé-

dural qui permettront d’établir une estimation des coûts finaux plus fiable 

et de mettre en place un contrôle financier des constructions plus souve-

rain. En outre, les crédits de concours, d’étude de projet et de construction 

devraient être distincts du point de vue de la facturation, et le traitement 

du renchérissement des constructions devrait être plus transparent dans 

la manière dont il est présenté. 

Rénovation et extension du gymnase de Thoune/ Réparation des 

dommages, construction de remplacement de la salle de sport du 

gymnase d’Interlaken (DTT-OIC) 

Le Contrôle des finances a procédé auprès de l’Office des immeubles et 

des constructions (OIC) à un audit du projet d’extension et de rénovation 

du gymnase de Thoune (soit un coût d’environ 90 millions de francs, salle 

de sport comprise). Le Contrôle des finances a pointé des lacunes en dé-

but de chantier concernant le respect du droit des constructions. Il a éga-

lement émis des recommandations à propos des indemnités à verser aux 

opposantes et opposants. 

Dans le cadre de cet audit, le Contrôle des finances a également procédé 

à une évaluation de la gestion des dommages de construction concernant 

la salle de gymnastique triple d’Interlaken, dont le volume est chiffré à plu-

sieurs dizaines de milliers de francs. D’après les conclusions du Contrôle 

des finances, l’OIC a agi de manière ciblée, transparente et appropriée 

avec pour objectif la limitation des dommages. Une expertise demandée 

par toutes les parties impliquées dans la construction a mis le canton hors 

de cause en ce qui concerne la question des responsabilités. 

Gestion du parc immobilier (DTT-OIC) 

Le Contrôle des finances a réalisé un audit de surveillance financière au-

près de l’OIC, et mis l’accent sur la gestion du parc immobilier et la gestion 

des données. Il est précisé à cet endroit que les mesures d’optimisation 

mises en œuvre n’ont pas permis d’expurger totalement les lacunes cons-

tatées. 

Le Contrôle des finances a émis plusieurs recommandations visant à amé-

liorer de manière ciblée la gestion des biens immobiliers du canton. Quant 

à l’audit des processus de gestion des données, celui-ci a révélé des la-

cunes en ce qui concerne l’enregistrement des bâtiments. Il est précisé ici 
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que l’OIC utilise, parallèlement à SAP, différents systèmes exogènes pour 

la gestion du parc immobilier. Le Contrôle des finances a identifié plusieurs 

risques et mis en évidence les mesures d’optimisation susceptibles d’y re-

médier. 



Contrôle des finances Rapport d’activité 
Surveillance des finances 

2025 

 
 

 
 

14/42  

4 Surveillance des finances 

4.3 Direction de l’instruction 
publique et de la culture 

 

Les principales tâches de la Direction de l’instruction publique et de la cul-

ture (INC) sont la gestion du système ainsi que le maintien et l’encourage-

ment de la culture. L’INC comprend le Secrétariat général et cinq offices. 

En 2025, le Contrôle des finances a établi dix rapports de révision à desti-

nation de l’INC. Ces audits ont porté sur tous les grands offices de la Di-

rection ainsi que sur les écoles professionnelles. 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 

de l’INC : 

Test d’intrusion dans l’application Evento (INC-OMP) 

En collaboration avec une entreprise spécialisée en la matière, le Contrôle 

des finances a réalisé un test dit d’intrusion dans l’application de gestion 

des élèves « Evento » afin de renforcer la sécurité de l’information ou d’en 

repérer les risques et points faibles. Les résultats de ce test ont révélé 

plusieurs lacunes importantes. Une fois ces lacunes expurgées, la sécurité 

de l’application s’en trouvera sensiblement améliorée. L’Office des écoles 

moyennes et de la formation professionnelle (OMP) a pris des mesures 

basées sur ces constats. 

Service de conseil des hautes écoles bernoises (INC-OENS) 

Le Service de conseil des hautes écoles bernoises offre des conseils et 

des informations personnalisés à tous ses membres (corps estudiantin et 

personnel) de l’Université de Berne, de la Haute école spécialisée ber-

noise (BFH), de la Haute école pédagogique germanophone (PHBern) et 

de l’institut d’enseignement supérieur pédagogique NMS Bern. Ce service 

est une section de l’Office de l’enseignement supérieur (OENS). Le Con-

trôle des finances a constaté différents potentiels d’optimisation sur le plan 

de la rentabilité. Des incertitudes subsistent quant à l’offre de conseil et 

d’information concernant les hautes écoles. Outre le Service de conseil, 

qui est rattaché à l’administration cantonale, les hautes écoles sont dotées 

de plusieurs autres services proposant des conseils, ce qui entraîne un 
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travail de coordination inutile, un potentiel de synergie inexploité ainsi 

qu’un risque de doublon. 

Surveillance des écoles professionnelles (INC-OMP) 

Le Contrôle des finances a fait le choix, en se basant sur l’évaluation des 

risques, de focaliser son travail d’audit sur le domaine de la surveillance 

des écoles professionnelles. L’audit réalisé avait pour objectif le suivi des 

lacunes constatées dans le cadre du contrôle extraordinaire qui a eu lieu 

en 2022 au Centre de formation professionnelle de Bienne. Il en ressort 

que les conditions nécessaires à une surveillance efficace et ciblée ne sont 

toujours pas remplies et que les responsabilités manquent parfois de 

clarté. Le Contrôle des finances se félicite certes des mesures prises de-

puis le dernier audit de surveillance financière pour améliorer la surveil-

lance, mais il relève que des potentiels d’optimisation subsistent. 

Procédure de subvention des écoles de musique (INC-OECO) 

L’enseignement dispensé dans les écoles de musique bénéficie du soutien 

financier du canton et des communes. Parmi les tâches incombant à l’Of-

fice de l’école obligatoire et du conseil (OECO) figurent entre autres celles 

liées à l’encouragement des écoles de musique. 

La Section de l’offre ordinaire de l’école obligatoire assume la surveillance 

technique, et la Section des ressources et du controlling la surveillance 

financière. En l’état actuel des choses, il manque cependant une ligne clai-

rement définie sur le plan de la responsabilité globale en matière de sur-

veillance. Ce manque de clarté est source de difficultés pour assurer une 

surveillance efficace, coordonnée et intégrale des écoles de musique. 

L’OECO pourrait en l’occurrence étoffer ses activités de contrôle. À noter 

que la pratique en matière de facturation n’est pas toujours conforme à la 

législation en vigueur sur les écoles de musique. Grâce au choix qui a été 

fait d’instaurer un contrôle approfondi de certains décomptes par la Sec-

tion des ressources et du controlling, l’efficacité du contrôle concernant le 

processus de facturation n’en sera sans doute que meilleure et les lacunes 

en la matière pourront, elles aussi, être comblées. 
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4 Surveillance des finances 

4.4 Direction de l’intérieur et 
de la justice 

 

La Direction de l’intérieur et de la justice (DIJ) dispose d’une offre de pres-

tations très variée ; l’activité de révision du Contrôle des finances s’en 

trouve également diversifiée. Outre le versement des réductions de primes 

maladie et des prestations complémentaires qui fait chaque année l’objet 

d’un contrôle auprès de l’Office des assurances sociales (OAS), le Con-

trôle des finances audite chaque année à tour de rôle les différents ser-

vices de l’administration centrale et de l’administration décentralisée. 

En 2025, le Contrôle des finances a établi sept rapports de révision à l’at-

tention de la DIJ. 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 

de la DIJ : 

Processus de revenus et nouveau modèle de gouvernance des bu-

reaux du registre foncier (DIJ-BRF) 

Le modèle de gouvernance qui prévalait jusqu’alors pour les bureaux du 

registre foncier a été abandonné au profit d’une direction d’office qui doré-

navant les chapeaute, à savoir depuis le 1er janvier 2021. L’idée qui a pré-

sidé à ce changement était de créer des conditions au niveau cantonal 

permettant de réaliser des gains en termes d’efficacité et de qualité. Le 

contrôle réalisé a néanmoins montré que les objectifs visés n’étaient pas 

encore entièrement atteints. Il s’avère que les débuts de ce nouveau mo-

dèle ont été difficiles, le succès de sa mise en œuvre supposant une com-

préhension et une approche communes au sein du BRF. Reste le risque 

que la collaboration entre la direction de l’office, l’état-major et les bureaux 

du registre foncier régionaux demeure compliquée en raison des avis di-

vergents du point de vue technique et organisationnel. 

Le contrôle a également porté sur l’évaluation du système de contrôle in-

terne (SCI) pour ce qui est des contrôles de grande envergure, le but final 

étant de garantir une saisie complète et correcte des sommes dues au titre 
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de l’impôt sur les mutations, le respect des directives en matière de sursis 

de paiement ainsi que la facturation correcte des éventuels intérêts mora-

toires et autres frais de procédure. Ont eu lieu en l’occurrence des con-

trôles aléatoires, l’examen de documents ainsi que des entretiens. Le ré-

sultat de ce contrôle donne à voir une image globalement positive. Quand 

bien même les règles et processus mis en place sont, dans leur grande 

majorité, correctement mis en œuvre, il serait expédient d’avancer sur le 

terrain de la numérisation. 

Foyer scolaire du Château de Cerlier (DIJ-OM) 

Le Contrôle des finances a procédé à un audit de surveillance financière 

auprès du Château de Cerlier. L’Office des mineurs du canton de Berne 

(OM) est investi depuis 2023 de la responsabilité de quatre institutions de 

formation cantonales. Pour ces institutions, le choix formel a été fait de 

prévoir des commissions chargées de tâches étendues. Or, comme il ne 

s’agit pas d’établissements autonomes d’un point de vue juridique, toute 

délégation de tâches et compétences à des tiers (comme pourrait le faire 

un conseil d’administration dans une société anonyme) est impossible en 

raison du droit cantonal. Par conséquent, la décision du Grand Conseil de 

renoncer à l’autonomisation de ces institutions cantonales a des répercus-

sions sur l’organisation, sur les responsabilités ainsi que sur les compé-

tences. De l’avis du Contrôle des finances, ces aspects ont été insuffisam-

ment pris en compte dans la structure actuelle. Celui-ci a donc recom-

mandé à la DIJ d’en revoir et modifier la structure organisationnelle. 

Relevé des prestations et facturation OCInd (DIJ-APEA)  

L’Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) est chargée en 

vertu de la loi d’assurer la protection des enfants et des adultes en danger. 

L’APEA perçoit des émoluments (appelés frais de procédure) pour les me-

sures de protection de l’enfant et de l’adulte ordonnés par ses soins. 

En 2024, les émoluments perçus se sont élevés à environ 3 millions de 

francs. Le Contrôle des finances a évalué la saisie des prestations et la 

facturation ainsi que l’uniformité de leur traitement sur les différents sites. 

Il est précisé ici que le contrôle réalisé a révélé que les règles, processus 

et contrôles relatifs à la saisie des redevances étaient variables selon les 

sites. À noter que les procédures et contrôles liés à la saisie des données 

dans l’application spécialisée sont en grande partie effectués manuelle-

ment. 

Les mandats de l’APEA aux services communaux sont indemnisés par le 

canton au moyen de forfaits, conformément à l’ordonnance correspon-

dante (OCInd). Le Contrôle des finances a préconisé d’examiner la ques-

tion de la responsabilité de la facturation OCInd. 
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4 Surveillance des finances 

4.5 Direction des finances 

 

En 2025, le Contrôle des finances a établi 12 rapports de révision à l’at-

tention de la Direction des finances (FIN). Étant donné que des processus 

concernant l’ensemble du canton relèvent de la compétence de la FIN, le 

Contrôle des finances effectue à des intervalles réguliers plusieurs audits 

auprès des offices de la FIN chaque année. 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 

de la FIN : 

Processus concernant l’ensemble du canton : taxes sur la valeur 

ajoutée (FIN-AF) 

Lors de l’introduction de SAP au 1er janvier 2023, le canton s’est inscrit 

comme sujet fiscal unique auprès de l’Administration fédérale des contri-

butions (AFC) pour le décompte de la TVA. Le Contrôle des finances n’a 

pas connaissance d’un autre canton ou d’une commune d’une certaine 

taille en Suisse qui aurait regroupé ses unités administratives pour former 

un sujet fiscal unique. L’AFC a subordonné son approbation de la modifi-

cation de la pratique de décompte à diverses conditions. Le Contrôle des 

finances a effectué l’audit avec l’appui de fiscalistes spécialistes de la TVA 

de la société de conseil BDO SA. Les fiscalistes et le Contrôle des finances 

ont identifié plusieurs potentiels d’optimisation dans le domaine de la TVA, 

censés permettre de respecter les conditions de l’AFC. 

Flux de valeurs Personnel, répartition des tâches et controlling du 

personnel (FIN-OP/AF) 

En rapport avec la réserve émise dans le cadre de l’examen des comptes 

annuels concernant les flux de valeurs parfois impossibles à retracer entre 

SAP HCM et SAP FI/CO, le Contrôle des finances s’est livré à un examen 

de suivi auprès de l’Administration des finances (AF) et de l’Office du per-

sonnel (OP). Le Contrôle des finances a abouti à la conclusion que plu-

sieurs améliorations avaient été apportées. D’autres mesures sont envisa-

gées et nécessaires du côté de l’OP, afin de pouvoir exclure des erreurs 

importantes moyennant une sécurité suffisante. 
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Des progrès ont en outre été réalisés dans la collaboration et la répartition 

des tâches entre l’OP centralisé et les services du personnel décentralisés 

des Directions. Les processus basés sur les flux de travaux sont bien ro-

dés. 

Un potentiel d’optimisation subsiste dans le domaine du controlling du per-

sonnel, dont la fonction consiste avant tout à fournir des informations et 

des rapports. À l’avenir, l’accent devrait être mis davantage sur les objec-

tifs généraux du controlling du personnel, tels que la création d’une trans-

parence dans tous les domaines du personnel afin d’atteindre les objectifs 

généraux. 

Gestion des données de base (FIN-OIO) 

Compte tenu de l’évaluation des risques, l’attention du Contrôle des fi-

nances s’est portée sur le projet « Gestion des données de base@BE ». 

Une gestion systématique des données de base doit permettre de réaliser 

des gains d’efficience. Il paraît donc judicieux de procéder aux clarifica-

tions correspondantes afin de déterminer la complexité des structures 

existantes ainsi que les coûts. Lors de son audit, le Contrôle des finances 

a constaté un haut niveau d’expertise et d’engagement des collaboratrices 

et collaborateurs. Il a identifié un potentiel d’optimisation dans le pilotage 

de projets, la vue globale et la spécification d’un système de gestion des 

données de base qui doit être acheté en parallèle. Des risques existent 

concernant la réalisation de l’objectif ainsi que le respect des délais, des 

coûts et de la qualité. 

Pilotage des projets TIC (FIN-ICI) 

Le Contrôle des finances a passé au crible trois projets TIC d’importance 

à l’Intendance des impôts (ICI). Elle a constaté des dépassements de 

coûts et de délais. De même, l’étendue des projets s’est en partie vu ré-

duite d’éléments fonctionnels pertinents. Les retards du grand projet 

« Changement de technologies NESKO » entraînent une augmentation 

des investissements et des coûts d’exploitation supplémentaires, car les 

anciennes infrastructures de serveurs doivent être exploitées plus long-

temps. 

Le Contrôle des finances a émis des recommandations concernant le pi-

lotage stratégique TIC. Une feuille de route cohérente et tournée vers 

l’avenir pourrait aider l’ICI à faire face aux grands projets TIC à venir. 
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4 Surveillance des finances 

4.6 Direction de la santé, des 
affaires sociales et de l’in-
tégration 

 

La Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration (DSSI) 

met en place un cadre garantissant un système de santé efficace, le sou-

tien social et la participation à la vie de la société. Elle comprend l’Office 

de l’intégration et de l’action sociale (OIAS), l’Office de la santé (ODS) ainsi 

que le Secrétariat général (SG DSSI). En 2025, le Contrôle des finances 

a établi neuf rapports de révision à l’attention de la DSSI. 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 

de la DSSI : 

Soins de base en psychiatrie (DSSI-ODS) 

Le Contrôle des finances a réalisé un audit de surveillance financière des 

soins de base en psychiatrie dans le canton de Berne. 

Des analyses de la DSSI sur la planification des soins montrent que l’évo-

lution des cas et des coûts dans le domaine résidentiel n’a pas bénéficié 

d’une attention suffisante. En outre, des relevés de données réguliers et 

systématiques permettant d’identifier en amont des lacunes en matière de 

soins font encore défaut à l’heure actuelle. Une planification trop serrée 

des ressources du côté des fournisseurs de prestations comporte des 

risques juridiques et financiers pour le canton, car il se peut que des situa-

tions de pénurie soient identifiées trop tard ou ne soient pas résolues à 

temps. La situation en matière de soins se révèle tendue en particulier 

dans le domaine de la psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, mais en 

partie également dans celui de la psychiatrie de l’adulte. Une offre ambu-

latoire limitée et de longs délais d’attente pourraient mener à des évolu-

tions défavorables des maladies et à des coûts plus élevés. La situation 

en matière de soins restera critique dans le canton de Berne jusqu’à la 

mise en œuvre de la restructuration prévue SPU/CPM, entraînant des 
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risques accrus d’évolutions défavorables de la santé parmi la patientèle et 

des coûts de santé plus élevés. 

Controlling des participations (DSSI-SG) 

Le Contrôle des finances a examiné, au Secrétariat général de la DSSI 

(SG DSSI), le controlling des participations ainsi que l’utilisation des res-

sources destinées aux assainissements financiers et aux restructurations. 

En outre, il a entre autres évalué le nouveau programme d’exploitation du 

site hospitalier de Zweisimmen dans le cadre du contrôle de la subvention 

à Spital STS AG. 

L’audit a notamment fait apparaître un potentiel d’optimisation dans le con-

trolling des participations s’agissant des évaluations des risques et des 

activités de contrôle. Le développement du dispositif d’alerte précoce se 

poursuit à l’heure actuelle. Il existe aujourd’hui un risque que les pro-

blèmes financiers soient identifiés trop tard, ce qui pourrait nuire à la ca-

pacité de réaction. 

En 2024, Spital STS AG a reçu une subvention cantonale de 94 millions 

de francs. Le Contrôle des finances a évalué le nouveau programme d’ex-

ploitation du site hospitalier de Zweisimmen et estimé qu’il demeure per-

fectible. Le site hospitalier de Zweisimmen reste déficitaire pour des rai-

sons structurelles. Sans subventions cantonales supplémentaires, la si-

tuation financière de Spital STS AG restera tendue s’agissant du site hos-

pitalier de Zweisimmen. 

Contrôle post-audit dans le domaine de l’asile et des personnes réfu-

giées (DSSI-OIAS) 

Le Contrôle des finances a réalisé un audit de surveillance financière au-

près de l’Office de l’intégration et de l’action sociale (OIAS), mettant l’ac-

cent sur les défauts constatés l’année précédente au niveau du SCI et 

dans la surveillance du domaine de l’asile et des personnes réfugiées. Il a 

constaté des améliorations d’ampleur lors de ce contrôle. L’OIAS a notam-

ment élaboré les documents de base nécessaires. Dans le domaine de la 

surveillance, il s’agit à présent de rendre opérationnelle la stratégie élabo-

rée. L’office a en grande partie remédié aux défauts constatés au niveau 

du SCI et dans la surveillance. 
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4 Surveillance des finances 

4.7 Direction de la sécurité 

 

En 2025, le Contrôle des finances a établi 11 rapports de révision à l’at-

tention de la Direction de la sécurité (DSE), consacrés principalement au 

Secrétariat général (SG), y compris trois rapports relatifs à la révision du 

Fonds de loterie et au Fonds du sport, mais aussi à l’Office de la population 

(OPOP), à l’Office de la Sécurité civile, du sport et des affaires militaires 

(OSSM) et à l’Office de l’exécution judiciaire (OEJ). 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 

de la DSE. 

Établissement pénitentiaire de Witzwil (DSE-OEJ) 

Sur la base d’une évaluation des risques, le Contrôle des finances a con-

centré ses révisions sur les frais de pension, les ventes de produits des 

ateliers, les marchés publics ainsi que les processus de soutien Finances 

et Personnel. Pour le Contrôle des finances, ces révisions ont dans l’en-

semble laissé une impression positive de l’exécution des tâches. Le Con-

trôle des finances a notamment identifié des possibilités d’optimisation en 

ce qui concerne les options de pilotage, encore insuffisantes malgré l’in-

troduction du système SAP en 2023. Des incertitudes persistent notam-

ment quant au niveau de couverture des coûts lors de la facturation des 

frais de pension à d’autres cantons. D’autres pistes d’optimisation ont pu 

être identifiées dans les domaines de l’utilisation des biens produits ainsi 

que dans la gestion des espèces et dans les contrôles d’ordre supérieur 

relatifs à la saisie des horaires et des frais. 

Maturité de la section TIC (DSE– tous les offices) 

Entre 2023 et 2025, le Contrôle des finances a évalué la maturité des ser-

vices informatiques dans l’ensemble des Directions ainsi qu’auprès de la 

Justice et de la Chancellerie d’État. Dans ce cadre, la DSE et ses offices 

ont eux aussi fait l’objet d’un audit de l’exécution des tâches de l’ensemble 

des services informatiques au sein de la Direction.  

À la DSE, les services informatiques sont organisés de manière décentra-

lisée. Le Contrôle des finances considère que la centralisation des TIC 
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recèle des gains d’efficience et a recommandé à la DSE de faire avancer 

rapidement les travaux correspondants. La coordination entre les services 

spécialisés et les services informatiques pourrait également être optimi-

sée. Il convient par ailleurs de traiter les questions en suspens concernant 

la sécurité de l’information. 

Installations militaires et ouvrages de protection (DSE-OSSM) 

Le Contrôle des finances a réalisé un audit de surveillance financière au-

près de l’OSSM. Il s’est concentré sur la protection de la population et en 

particulier sur le pilotage et le contrôle des ouvrages de protection. 

L’audit a montré que le nombre d’abris de protection civile dans le canton 

de Berne était suffisant. Toutefois, le taux de couverture connaît de fortes 

variations d’une commune à l’autre. Les abris devraient en général être 

accessibles à pied en 30 minutes au maximum. Actuellement, ce n’est pas 

le cas, ce qui entraîne certains risques pour une partie de la population. 

Des mesures comme une accélération du développement des abris pu-

blics butent contre le manque de moyens dans le fonds prévu à cet effet, 

le Fonds cantonal des contributions de remplacement. 
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4 Surveillance des finances 

4.8 Direction de l’économie, de 
l’énergie et de l’environne-
ment 

 

En 2025, le Contrôle des finances a rédigé cinq rapports de révision à 

l’attention de la Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement 

(DEEE). Celle-ci est chargée des domaines de l’économie, de la promotion 

économique, du tourisme, du travail, du chômage, de l’énergie, de l’envi-

ronnement, de l’agriculture et de la sylviculture, de la chasse et de la 

pêche, des affaires vétérinaires ainsi que de la sécurité alimentaire. 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 

de la DEEE. 

Santé animale (DEEE-OVET) 

Le Contrôle des finances a réalisé un audit de surveillance financière au-

près de l’Office des affaires vétérinaires (OVET). L’audit s’est concentré 

sur la Caisse des épizooties. 

Les tâches liées à cette caisse sont réparties sur plusieurs services au 

sein de la DEEE, ce qui augmente les coûts et les besoins de coordination. 

Dans le cadre de son audit de la Caisse des épizooties, le Contrôle des 

finances a constaté plusieurs défauts et anomalies. À titre d’exemple, la 

présentation des charges et des revenus dans le centre de profit était in-

complète et contenait des erreurs, et le bilan comportait différentes entrées 

sans justificatif. Les activités de contrôle sont perfectibles. Ces constata-

tions sont liées à l’organisation de la comptabilité cantonale dans SAP, qui 

donne lieu à une opinion d’audit assortie d’une réserve depuis les comptes 

de l’exercice ayant pris fin le 31 décembre 2023. 
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Subvention cantonale à la Wyss Academy for Nature at the University 

of Bern (DEEE-SG) 

La Wyss Foundation, le canton de Berne et l’Université de Berne financent 

la fondation Wyss Academy sur une durée de dix ans, respectivement à 

hauteur de dix, cinq et cinq millions de francs par an. Le Contrôle des fi-

nances a vérifié les processus d’octroi de subventions et de controlling 

auprès du Secrétariat général (SG) de la DEEE et s’est également penché 

sur l’utilisation des moyens par la Wyss Academy. 

Dans le cadre de sa contribution, le canton finance notamment 15 projets 

de la Wyss Foundation par le biais des budgets de la DEEE. Le reste de 

la contribution du canton est versée sur la base de la loi sur l’Université à 

travers le budget destiné au financement des hautes écoles. Du point de 

vue du Contrôle des finances, cette loi n’offre toutefois pas de base juri-

dique suffisante pour le versement de subventions à la Wyss Academy. 

Le contrôle de l’utilisation appropriée des moyens auprès de la Wyss 

Academy a montré que la diversité des exigences des bailleurs de fonds 

entraîne des coûts administratifs élevés, qui dépassent en particulier lar-

gement l’estimation figurant dans l’arrêté du Grand Conseil. Ces dépenses 

administratives supplémentaires réduisent le montant disponible pour la 

recherche. 
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4 Surveillance des finances 

4.9 Chancellerie d’État 
 

 

En 2025, le Contrôle des finances a établi trois rapports de révision à l’at-

tention de la Chancellerie d’État (CHA). Outre la révision de la clôture des 

comptes, le Contrôle des finances a évalué le degré de maturité de l’infor-

matique ainsi que l’indemnisation des autorités. 

Indemnisation des autorités (CHA-AUT) 

La vérification s’est notamment concentrée sur la procédure relative à l’in-

demnisation des membres du Grand Conseil ainsi que sur celui concer-

nant le traitement des frais des membres du Conseil-exécutif. En résumé, 

le Contrôle des finances a constaté l’existence d’un grand nombre de pro-

cessus automatisés dans le domaine de l’indemnisation des membres du 

Grand Conseil et n’a pas identifié d’écart par rapport aux bases juridiques 

concernant les indemnités saisies. Même constat pour les frais des 

membres du Conseil-exécutif : les versements sont conformes aux bases 

légales précisées. 
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4 Surveillance des finances 

4.10 Justice 
 

 

Du point de vue organisationnel, la Justice (JUS) se compose des juridic-

tions civile et pénale (JCP), de la juridiction administrative (JA) et du Mi-

nistère public (MP). L’état-major des ressources (EMR) de la Direction ad-

ministrative de la magistrature (DM) est notamment responsable des pro-

cessus financiers d’ordre supérieur. En 2025, le Contrôle des finances a 

réalisé six rapports de révision à l’attention de la JUS, notamment sur le 

Ministère public de Berne – Mittelland et sur le Ministère public cantonal 

chargé de la poursuite des infractions économiques ainsi que sur le relevé 

des prestations et les processus de facturations à la Cour suprême et au 

Tribunal administratif. 

Il a par ailleurs procédé à un audit de projet informatique auprès de la 

Direction administrative de la magistrature : 

Audit du projet Tribuna V4 (JUS-DM) 

Le Contrôle des finances a procédé auprès de la JUS à un examen du 

projet de développement de Tribuna, l’application de gestion des affaires 

des juridictions ; cet examen a notamment porté sur les volets temps, 

coûts et qualité. Ce projet est actuellement au point mort. Le Contrôle des 

finances a remis à la JUS différentes recommandations visant à optimiser 

la conduite du projet et l’octroi de mandats à des tiers. 
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5 Enregistrement des irrégu-
larités 

Le Service chargé d’enregistrer les irrégularités est rattaché au Contrôle 

des finances. Il enregistre les signalements des collaboratrices et collabo-

rateurs de l’administration cantonale et de la Justice (autorités judiciaires 

et Ministère public) ainsi que des trois hautes écoles cantonales (Univer-

sité, Haute école spécialisée bernoise, Haute école pédagogique). Le Ser-

vice chargé d’enregistrer les irrégularités est un outil important pour la ré-

duction des risques au sein de l’administration cantonale et des hautes 

écoles. 

En 2025, le nombre de signalements concernant l’administration cantonale 

a augmenté ; il est en revanche resté stable pour ce qui est des hautes 

écoles. Les signalements reçus montrent que le Service chargé d’enregis-

trer les irrégularités, créé par le canton, est un moyen utile pour donner 

aux membres du personnel la possibilité de transmettre des signalements, 

dans un cadre sécurisé et dans l’intérêt de l’administration et des hautes 

écoles, et de contribuer ainsi à réduire les risques financiers et de réputa-

tion.
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6 Effet des activités du Con-
trôle des finances 
 

Outre l’accomplissement de ses tâches légales consistant, par exemple, à 

vérifier la régularité de la comptabilité et de la présentation des comptes, 

la légalité, l’emploi économe des moyens ainsi que la rentabilité de la mise 

en œuvre du budget, le Contrôle des finances attache une grande impor-

tance au fait de générer une plus-value et un avantage client dans les uni-

tés qu’il contrôle. Le Contrôle des finances enregistre les principales plus-

values – tant sur le plan qualitatif que sur le plan quantitatif – dans un con-

trôle des effets. En 2025, les activités du Contrôle des finances ont déployé 

un effet élevé, tant au niveau qualitatif que quantitatif. 

Le potentiel d’épargne estimé (réduction des dépenses ou recettes sup-

plémentaires) se situe autour de 24 millions de francs (sur un an). Ce mon-

tant n’inclut pas les économies périodiques générées par des constata-

tions résultant de contrôles des années précédentes, ni les montants im-

portants, non quantifiables de manière exhaustive, qui résultent des me-

sures d’amélioration.  

Le montant effectif des optimisations réalisées dépend en majeure partie 

des mesures à prendre et du moment de leur mise en œuvre par les ser-

vices responsables. 
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7 Qui sommes-nous ? 
 

 

 

Fidèle à son crédo « La fiabilité crée la confiance », la direction du Con-

trôle des finances, composée de trois personnes, pilote le Contrôle des 

finances dans le respect des valeurs qui sont les siennes. Afin d’atteindre 

les objectifs fixés, le Contrôle des finances s’appuie sur une collaboration 

interdisciplinaire et compose les équipes d’audit en fonction des exigences 

de la situation. L’entrée en fonction de la nouvelle directrice coïncide avec 

un léger remaniement de l’organisation, dont la structure à partir du 1er jan-

vier 2026 est présentée ci-après. 
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La modification de la loi cantonale sur le contrôle des finances est entrée 

en vigueur le 30 mars 2025. Aux tâches existantes du Contrôle des fi-

nances (révision de la clôture des comptes, surveillance financière, enre-

gistrement des irrégularités) s’ajoutera à partir de 2026 l’examen des in-

formations transmises au titre de l’obligation de déclarer le financement 

des campagnes électorales et des campagnes de votation. 

Le Contrôle des finances participe activement à différents organes spécia-

lisés de l’association des contrôles des finances de la Suisse alémanique. 

Il est membre des institutions suivantes : 

• Fachvereinigung der kantonalen Finanzkontrollen (Association des 

contrôles cantonaux des finances) 

• Conférence des chefs des Contrôles financiers des cantons latins 

• Conférence suisse des contrôles des finances 

• Institute of Internal Auditing Switzerland (IIAS) 

• EXPERTsuisse 

Personnel 

Le Contrôle des finances dispose d’une équipe de spécialistes compre-

nant des expertes et experts comptables diplômés, des Certified Internal 

Auditors (CIA) ainsi que des juristes, des spécialistes en gestion d’entre-

prise, des expertes et experts en bâtiment et des Certified Information Sys-

tems Auditors (CISA). Cette collaboration interdisciplinaire permet d’ex-

ploiter les synergies. Au total, six membres du personnel ont quitté le Con-

trôle des finances au cours de l’année, dont deux en raison de leur départ 

à la retraite. La recherche de personnel qualifié pour repourvoir ces postes 

a parfois enregistré des retards et se poursuit dans certains cas. Au 31 dé-

cembre 2025, les effectifs s’élevaient à 22,7 EPT, soit légèrement moins 

que les 24 EPT autorisés. Au 31 décembre 2025, le personnel du Contrôle 

des finances comptait neuf femmes et seize hommes. La part de femmes 

atteignait donc 36 %. 

Finances 

Comptes en milliers de francs 2025 2024 

Charges de personnel - 3814 - 3837 

Charges de biens et services et charges de transfert - 1154 - 843 

Total des charges - 4968 - 4680 

Total des revenus 1049 653 

Résultat annuel - 3919 - 4027 

 

Les charges de personnel sont restées stables par rapport à l’exercice 

précédent. Les revenus se composent essentiellement de prestations non 

monétaires liées aux activités de révision auprès des hautes écoles. Selon 

les directives cantonales, les prestations non monétaires fournies aux 

hautes écoles doivent être comptabilisées en termes bruts. Par consé-

quent, ces prestations se reflètent également dans l’augmentation du mon-

tant des charges de transfert. En 2025, le volume des prestations de révi-

sion fournies aux hautes écoles par le Contrôle des finances a enregistré 
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une augmentation. Aux révisions de clôture des comptes et aux audits 

d’instituts sont venus s’ajouter des contrôles dans le domaine des TIC. 

 

 

 

En avril 2025, sur mandat du Comité Contrôle des finances (art. 37 LCCF), 

l’entreprise KPMG a procédé à un contrôle de la qualité et de la perfor-

mance des travaux effectués par le Contrôle des finances. Elle a par ail-

leurs examiné le compte spécial du Contrôle des finances. Le rapport cor-

respondant a été publié le 5 mai 2025. KPMG est parvenu à la conclusion 

que le Contrôle des finances respecte intégralement les prescriptions 

d’ISQC/CH 1 ainsi que les normes impératives du Cadre de référence in-

ternational des pratiques professionnelles de l’audit interne de l’IIA. 

Grand Conseil, commissions de surveillance, Conseil-exécutif et Di-

rection administrative de la magistrature 

La Commission des finances a des échanges réguliers avec les commis-

sions de surveillance du Grand Conseil, le Conseil-exécutif et la Direction 

administrative de la magistrature. Elle tient à les remercier tout particuliè-

rement de leur soutien. Deux à quatre rencontres ont lieu chaque année 

entre des représentantes et représentants de ces organes et la direction 

du Contrôle des finances. Ces rencontres sont l’occasion d’exprimer des 

souhaits et des demandes, d’identifier ensemble des risques potentiels et 

de discuter de mesures d’optimisation pour répondre aux anomalies cons-

tatées. Elles constituent un format utile pour promouvoir la transparence, 

la compréhension et la confiance et jouent un rôle clé pour permettre au 

Contrôle des finances d’assumer ses tâches de manière ciblée. 
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La direction du Contrôle des finances remercie les commissions de sur-

veillance, le Conseil-exécutif et l’administration pour leur soutien ainsi que 

pour la confiance témoignée. 

 

Berne, le 24 février 2026 

 

Contrôle des finances du canton de Berne 

 
 
 
 
 
 
 
Andrea Huber   Lorenz Benninger 
Cheffe du Contrôle des finances  Suppléant de la cheffe du Contrôle des fi-

nances 
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Annexes  
I Rapports de révision concernant 
tout le canton 2025 

 

Conseil-exécutif et commissions de surveillance 

No mandat Service Titre Date 

20240024 Canton Quartalsbericht per 31.12.2024 17.01.2025 

20250096 Canton Tätigkeitsbericht 2024 03.03.2025 

20240127 CGes Bericht Sonderprüfung Berner Wanderwege  21.01.2025 

20240127 CGes Bericht Sonderprüfung Berner Wanderwege (Verein BWW) 21.01.2025 

20250005 Canton Umfassender Bericht über die Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024 19.03.2025 

20250005 Canton Bericht der Finanzkontrolle zur Jahresrechnung per 31.12.2024 19.03.2025 

20250097 Canton Quartalsbericht per 31.03.2025 15.04.2025 

20250098 Canton Quartalsbericht per 30.06.2025 10.07.2025 

20250105 CGes Bericht Sonderprüfung ‘Avenir Berne Romande – Tavannes Machines’ 08.09.2025 

20250099 Canton Quartalsbericht per 30.09.2025 15.10.2025 

 

 

Direction de l’instruction publique et de la culture 

No mandat Service Titre Date 

20240058 SG Abbildung Werteflüsse BKD 20.01.2025 

20250061 OSP Bericht Penetration Test Evento-Applikation beim MBA 09.01.2025 

20250012 SG Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zur BKD 27.02.2025 

20240069 OC Bericht zur Jahresrechnung 2024 des Kulturförderungsfonds 19.03.2025 

20240069 OC Ergänzender Bericht zur Jahresrechnung 2024 des Kulturförderungsfonds 19.03.2025 

20250041 OSP Bericht Aufsicht über die Berufsfachschulen  29.04.2025 

20250044 OENS Bericht Beratungsstelle Berner Hochschulen 21.05.2025 

20250042 OSP Bericht Berufsbildungszentrum IDM Thun 03.07.2025 

20250040 OECO Bericht Beitragsprozess Musikschulen 21.08.2025 

20250045 OC Bericht Denkmalpflege 01.09.2025 
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Direction des travaux publics et des transports 

No mandat Service Titre Date 

20240057 OTP Bericht Staatsbeitragsprüfung Erweiterung Tramdepot Bolligenstrasse Bernmobil 13.01.2025 

20240057 OTP Bericht an Staatsbeitragsempfänger (Bernmobil) 13.01.2025 

20250013 SG Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zur BVD 27.02.2025 

20250015 OIC Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zum AGG 27.02.2025 

20250014 TBA Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zum TBA 27.02.2025 

20250036 OIC Bericht Sanierung und Erweiterung Gymnasium Thun / Bauschaden Ersatzneubau 

Turnhalle Gymnasium Interlaken 

11.04.2025 

20250101 SG Bericht Sonderprüfung Kreditgeschäft ‘Ins/Lindenhof JVA Witzwil’ 

(2018.FFGR.323) 

11.04.2025 

20250033 OPC Bericht Ersatz Sundgrabenbrücke Beatenberg (OIK I 410.20142) 02.05.2025 

20250039 OPC Bericht Prozessprüfung Lärmschutz (Sanierung) im TBA 24.06.2025 

20250032 AGG Bericht Nachrevision Immobilienmanagement  05.09.2025 

20250031 OPC Bericht Oberingenieurkreis Berner Mittelland (OIK 2) und Seeland / Berner Jura 

(OIK 3) TBA 

10.10.2025 

20250069 OIC/OPC Bericht Beschaffung von Planerleistungen im AGG und TBA 22.10.2025 

20250035 OPC Bericht Ortsdurchfahrt Trubschachen (OIK IV) 30.10.2025 

20250034 OPC Bericht Wasserbau Aare Thalgut – Chesselau (OIK II) 15.12.2025 

 

 

Direction de l’intérieur et de la justice 

No mandat Service Titre Date 

20240074 BRF Bericht Ertragsprozesse und neues Führungsmodell 23.01.2025 

20250008 SG Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zur DIJ 27.02.2025 

20250048 OPF Bericht Konkursverfahren BAKA 01.05.2025 

20250050 OAS Bericht Prämienverbilligung und Datenbewirtschaftung ASV 27.05.2025 

20250051 OAS Bericht über die Prüfung der Prämienverbilligung in der Krankenversicherung für 

das Jahr 2024 (BAG) 

27.05.2025 

20250049 OM Bericht Schulheim Schloss Erlach 01.09.2025 

20250052 APEA Bericht Leistungserfassung und ZAV-Abrechnung KESB 14.10.2025 
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Direction des finances 

No mandat Service Titre Date 

20250011 SG Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zur FIN 27.02.2025 

20240090 ICI Bericht IT-Projekte STASS, TaxMe Online 4.0, NFE4 04.03.2025 

20250005 OIO Bericht Bedag – IKS – Betrieb finanzrelevante Informationssysteme Kanton Bern 07.05.2025 

20250060 OIO Bericht IT-Service Management (BE-ITSMS) 26.05.2025 

20250059 SG/ICI Bericht zum Kanton Bern gemäss DBG Art. 104b und der Richtlinie der ESTV / 

Abrechnung über Steuern und Bussen per 31.12.2024 

06.06.2025 

20250056 

20250065 

OP 

AF 

Bericht Abrechnungen der Sozialversicherungen und SAP HCM 04.07.2025 

20250064 OIO Bericht Stammdatenmanagement@BE  07.10.2025 

20250055 OP Bericht Aufgaben zentrales und dezentrales HR sowie Personalcontrolling  21.10.2025 

20250053 AF Bericht Finanzausgleich und Tresorerie 31.10.2025 

20260005 SG Bericht Prüfungsarbeiten auf Basis erweiterter Monatsabschluss September 2025 07.11.2025 

20250054 AF Bericht Gesamtstaatliche Prozesse – Mehrwertsteuern 26.11.2025 

20250057 ICI Bericht Steuerverwaltung – Amtliche Bewertung 08.12.2025 

 

 

Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

No mandat Service Titre Date 

20250007 SG Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zur GSI 27.02.2025 

20250073 SG Bericht Liquiditätskredit UPD AG  02.07.2025 

20250074 ODS Bericht Grundversorgung Psychiatrie 04.07.2025 

20250075 ODS Bericht Abgeltungen stationäre Leistungen Spital STS AG 16.09.2025 

20250071 ODS Bericht Beteiligungscontrolling GSI 29.09.2025 

20250073 OIAS Bericht über den Staatsbeitrag Tannenhof (Staatsbeitragsempfänger) 06.11.2025 

20250077 ODS Bericht Maturität GSI-IT 17.11.2025 

20250073 OIAS Staatsbeitrag an den Tannenhof – Bericht an das AIS 08.12.2025 

20250072 OIAS Bericht Nachrevision im Asyl- und Flüchtlingsbereich  09.12.2025 
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Direction de la sécurité 

No mandat Service Titre Date 

20240112 OPOP Bericht Führungsunterstützung ABEV 21.01.2025 

20240111 OEJ Bericht JVA Witzwil 22.01.2025 

20250009 SG Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zur SID 27.02.2025 

20250010 POCA Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zur Kapo 27.02.2025 

20240107 SG Bericht zur Jahresrechnung 2024 des Lotteriefonds  19.03.2025 

20240108 SG Bericht zur Jahresrechnung 2024 des Sportfonds 19.03.2025 

20240107 SG Ergänzender Bericht zur Jahresrechnung 2024 des Lotterie- und Sportfonds 19.03.2025 

20250078 SG Bericht Dienstleistungszentrum Finanzen/Controlling 25.06.2025 

20250082 SG Bericht Maturität SID-Informatik  05.09.2025 

20250081 OSSM Bericht Militäranlagen und Schutzbauten BSM   15.12.2025 

20250080 OEJ Bericht Regionalgefängnisse AJV 18.12.2025 

 

Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement 

No mandat Service Titre Date 

20240116 OVET Bericht Tiergesundheit  21.01.2025 

20250006 SG Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zur WEU 27.02.2025 

20250089 SG Bericht Maturität WEU-Informatik 21.05.2025 

20250087 SG Bericht Staatsbeitrag Wyss Academy for Nature at the University of Bern 25.06.2025 

20250087 SG Bericht Staatsbeitrag Wyss Academy for Nature at the University of Bern – Bericht 

an das GS-WEU 

03.07.2025 

20250085 OAN Bericht Beiträge für die Bildung in der Landwirtschaft LANAT / INFORAMA 04.11.2025 

20250086 OFDN Bericht Organisation und Leistungsverrechnung im AWN 08.12.2025 

 

 

Chancellerie d’État du canton de Berne 

No mandat Service Titre Date 

20250005 CHA Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zur STA 27.02.2025 

20250083 CHA Bericht Entschädigungen Behörden 09.07.2025 

20250084 CHA Bericht Maturität STA-Informatik  18.09.2025 
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Justice 

No mandat Service Titre Date 

20240099 MP Bericht Staatsanwaltschaft für Wirtschaftsdelikte 04.02.2025 

20250016 DM Prüfung der Jahresrechnung per 31.12.2024: Feststellungen zur JUS 27.02.2025 

20250066 JCP Bericht Leistungserfassung und Fakturierung Obergericht des Kantons Bern 03.07.2025 

20250068 TA Bericht Leistungserfassung- und Verrechnungsprozess Verwaltungsgericht Kt. 

Bern 

05.08.2025 

20250070 DM Bericht Projektprüfung Tribuna V4  03.11.2025 

20250067 PG Bericht Staatsanwaltschaft Bern-Mittelland 06.11.2025 
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Annexes 
II Rapports concernant des établis-
sements cantonaux 2025 

 

Université de Berne 

No mandat Titre Date 

20250001 Bericht der Revisionsstelle zur Jahresrechnung per 31.12.2024 Universität Bern 11.03.2025 

20250001 Umfassender Bericht über die Prüfung Jahresrechnung per 31.12.2024 der Universität Bern 11.03.2025 

20250001 Risikobeurteilung der Finanzkontrolle zur Jahresrechnung per 31.12.2024 der Universität Bern 11.03.2025 

20250106 Bericht Departement for BioMedical Research (DBMR) 30.06.2025 

20260001 Bericht über die Prüfungsfeststellungen zur Zwischenrevision der Universität Bern 2025 20.11.2025 

 

 

Haute école spécialisée bernoise 

No mandat Titre Date 

20250002 Prüfungsfeststellungen zur Zwischenrevision BFH 2024 21.01.2025 

20250002 Bericht der Revisionsstelle zur Jahresrechnung per 31.12.2024 Berner Fachhochschule 26.03.2025 

20250002 Umfassender Bericht über die Prüfung Jahresrechnung per 31.12.2024 der Berner Fachhoch-

schule 

26.03.2025 

20250002 Risikobeurteilung der Finanzkontrolle zur Jahresrechnung per 31.12.2024 der Berner Fach-

hochschule  

26.03.2025 

20250095 Bericht Hochschule für Agrar-, Forst- und Lebensmittelwissenschaften (BFH-HAFL) 10.09.2025 

20260002 Bericht über die Prüfungsfeststellungen zur Zwischenrevision der BFH Bern 2025 17.12.2025 

 

 

Haute école pédagogique germanophone de Berne 

No mandat Titre Date 

20250003 Bericht der Revisionsstelle zur Jahresrechnung per 31.12.2024 PHBern 01.04.2025 

20250003 Umfassender Bericht über die Prüfung Jahresrechnung per 31.12.2024 der PHBern 01.04.2025 

20250003 Risikobeurteilung der Finanzkontrolle zur Jahresrechnung per 31.12.2024 der PHBern  01.04.2025 

20250102 Bericht Prüfung der Studierendenadministration Bios der PHBern 18.09.2025 

20260003 Bericht über die Prüfungsfeststellungen zur Zwischenrevision der PHBern 2025 17.12.2025 
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Centre interrégional de Perfectionnement (CIP), Tramelan 

No mandat Titre Date 

20250004 Rapport du Contrôle des finances sur l’audit des comptes annuels au 31.12.2024 04.04.2025 

20250004 Management Letter sur l’audit des comptes annuels au 31.12.2024 04.04.2025 
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Annexes 
III Rapports concernant des mandats 
de révision 2025 

 

Mandats 

No mandat Titre Date 

20250025 Dienstleistungszentrum Berufsbildung/Berufs-, Studien- und Laufbahnberatung (SDBB) 19.03.2025 

20250028 Schweizerisches Zentrum für die Mittelschule (ZEM) JR2024 25.03.2025 

20250018 Bericht zur Jahresrechnung 2024 des Vereins Hauptstadtregion Schweiz (HSR-CH), Bern 25.03.2025 

20250024 Schweizerische Konferenz der kantonalen Erziehungsdirektoren (EDK) Bern 25.03.2025 

20250026 Interkantonale Universitätsvereinbarung (IUV) 27.03.2025 

20250022 Berner Design Stiftung, Bern (Jahresrechnung per 31.12.2024) 10.04.2025 

20250029 Schweizerische Koordinationsstelle für Bildungsforschung (SKBF), Aarau 23.04.2025 

20250021 Papavramidès-Stiftung, Bern (Jahresrechnung per 31.12.2024) 30.04.2025 

20250020 Bernische Denkmalpflege-Stiftung, Bern (Jahresrechnung per 31.12.2024) 29.04.2025 

20250023 Bericht der Revisionsstelle zur Jahresrechnung per 31.12.2024 der Interkantonalen Träger-

schaft Geldspiele 

16.05.2025 

20250023 Umfassender Bericht über die Prüfung Jahresrechnung per 31.12.2024 der Interkantonalen 

Trägerschaft Geldspiele 

16.05.2025 

20250017 Bericht Fondation des Archives de l’Ancien Evêche de Bâle, Porrentruy 22.05.2025 

 

 


